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 n° 93 277 du 11 décembre 2012 
dans l’affaire x / III 
 
 

 En cause : x 

  Ayant élu domicile : x 
 

  Contre : 
 
l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile et 
désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration sociale et à 
la Lutte contre la Pauvreté. 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 27 juillet 2010 par x, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour fondée 

sur l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, prise le 25 juin 2010. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 ». 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’arrêt n° 47 467 du 27 août 2010. 

 

Vu l’ordonnance du 13 septembre 2012 convoquant les parties à l’audience du 5 octobre 2012. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me V. HENRION loco Me J.-F. HAYEZ, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me E. MOTULSKY loco Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. Faits pertinents de la cause 
 

La partie requérante déclare être arrivée en Belgique en 1999. 

 

Les 5 juin 2003 et 22 octobre 2003, des ordres de quitter le territoire, avec décision de remise à la 

frontière et décision de privation de liberté à cette fin, ont été pris à son encontre. 

 

Le 14 juillet 2003, la partie requérante a été condamnée par le Tribunal correctionnel de Bruxelles à une 

peine de deux ans d’emprisonnement du chef de vol, association de malfaiteurs et séjour illégal. 
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Le 5 mai 2004, un Arrêté ministériel de renvoi a été pris à son encontre. 

 

Le 25 juillet 2005, un ordre de quitter le territoire, avec décision de remise à la frontière et décision de 

privation de liberté à cette fin, a été pris à son encontre. 

 

Le 24 septembre 2005, la partie requérante a été rapatriée au Maroc.  Elle déclare être revenue en 

Belgique deux jours plus tard. 

 

Le 16 décembre 2006, un ordre de quitter le territoire – modèle B (annexe 13) a été pris à son encontre. 

 

Par un courrier recommandé du 25 septembre 2006, la partie requérante a introduit une demande 

d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9, alinéa 3, ancien, de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Le 27 février 2007, un ordre de quitter le territoire, avec décision de remise à la frontière et décision de 

privation de liberté à cette fin, a été pris à son encontre. 

 

Le 21 mars 2007, la partie requérante a été condamnée par le Tribunal correctionnel de Bruxelles à une 

peine de quinze mois d’emprisonnement du chef de vol avec la circonstance que le voleur, surpris en 

flagrant délit, a exercé des violences ou fait des menaces, soit pour se maintenir en possession des 

objets soustraits, soit pour assurer sa fuite (en état de récidive), et séjour illégal. 

 

Le 27 juin 2007, elle a été condamnée par le Tribunal correctionnel de Bruxelles à une peine de dix-huit 

mois d’emprisonnement du chef de vol et séjour illégal. 

 

Le 22 janvier 2008, la partie requérante a été condamnée par la Cour d’appel de Bruxelles à une peine 

d’emprisonnement d’un an du chef de vol, la Cour confirmant par son arrêt un jugement du Tribunal 

correctionnel de Nivelles du 4 juin 2007. 

 

Le 12 février 2008, la demande d’autorisation de séjour formulée le 25 septembre 2006 a été déclarée 

irrecevable. 

 

Par un courrier daté du 10 mars 2008, la partie requérante a formulé une demande d’autorisation de 

séjour fondée sur l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. Cette demande a été déclarée irrecevable 

le 10 juin 2008. 

 

Par un courrier daté du 30 juillet 2008, la partie requérante a formulé une nouvelle demande 

d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. Cette demande a été 

déclarée irrecevable le 29 octobre 2008. 

 

Le 2 juin 2009, l’Officier de l’Etat civil de la commune d’Ittre a communiqué son refus de célébrer le 

mariage entre la partie requérante et Mademoiselle [R. H.], de nationalité belge. 

 

Par courrier daté du 9 juillet 2009, la partie requérante a formulé une nouvelle demande d’autorisation 

de séjour fondée sur l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. Le 15 janvier 2010, cette demande a 

été déclarée irrecevable. 

 

Le 10 décembre 2009, le juge des référés du Tribunal de première instance de Nivelles a autorisé le 

mariage de la partie requérante et de Mademoiselle [R. H.]. 

 

Le 4 janvier 2010, la partie requérante a épousé à Ittre Mademoiselle [R. H.]. 

 

Par courrier daté du 31 mars 2010, la partie requérante a formulé une nouvelle demande d’autorisation 

de séjour fondée sur l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Le 25 juin 2010, cette demande a été déclarée irrecevable.  Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, 

est motivée comme suit : 

 

« MOTIFS  :  Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

L’intéressé serait arrivé en Belgique en 1999 selon son avocat. Notons qu’il n’a sciemment effectué 

aucune démarche à partir de son pays d’origine en vue d’obtenir une autorisation de séjour ; il s’est 

installé en Belgique de manière irrégulière sans déclarer ni son entrée ni son séjour auprès des 
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autorités compétentes.  Le requérant n’allègue pas qu’il aurait été dans l’impossibilité, avant de quitter le 

Maroc, de s’y procurer auprès de l’autorité compétente les autorisations de séjour requises pour la 

réalisation de son projet.  Il s’ensuit que le requérant s’est mis lui-même et en connaissance de cause 

dans une situation illégale et précaire, et est resté délibérément dans cette situation de sorte qu’il est à 

l’origine du préjudice qu’il invoque (Conseil d’Etat – Arrêt du 09.06.2004 n° 132.221). 

 

De plus notons que l’intéressé est assujeti (sic) à un arrêté ministériel de renvoi en date du 05/05/2004 

et qui lui a été notifié le 01/06/2004.  En outre il a introduit le 10/03/2008 une demande de séjour sur 

base de l’article 9 bis qui a été déclarée irrecevable le 10/06/2008 et qui lui a été notifiée le 23/06/2008.  

Le 30/07/2008, il introduit une nouvelle demande de séjour qui est également déclarée irrecevable le 

29/10/2008 et qui lui est notifiée le 14/11/2008.  Enfin, sa dernière demande de séjour, introduite en 

date du 10/07/2009 a été déclarée irrecevable le 15/01/2010 et cette décision lui a été notifiée le 

19/01/2010. 

 

Considérant que les éléments suivants tels que la longueur du séjour, les attaches familiales avec sa 

mère et ses frères, la relation qu’il entretient avec Mehdi, le fils du premier lit de son épouse Madame 

[R. H.] ont déjà été invoqués dans une précédente demande de régularisation de séjour, ils sont 

déclarés irrecevables et, par conséquent, ne sauraient constituer une circonstance exceptionnelle, 

conformément à l’article 9bis §2, 3°. 

 

L’intéressé invoque comme nouvel élément le fait de s’être marié le 04/01/2010 avec Madame [R. H.] et 

invoque également l’article 8 de la Convention européenne des droits de l’Homme.  Rappelons d’abord 

que cet élément ne saurait être assimilé à une circonstance exceptionnelle, étant donné que  l’obligation 

de retourner dans le pays d’où l’on vient n’est, en son principe même, pas une exigence purement 

formelle ni disproportionnée par rapport au droit à la vie familiale.  Cette obligation n’emporte pas une 

rupture des relations familiales mais seulement un éventuel éloignement temporaire, ce qui en soi, n’est 

pas un préjudice grave et difficilement réparable ( Tribunal de Première Instance de Bruxelles, Audience 

Publique des Référés du 18/06/2001, n°2001/536/C du rôle des Référés ; Conseil d’Etat arrêt n° 133485 

du 02/07/2004).  L’existence d’une famille en Belgique ne dispense pas de l’obligation d’introduire sa 

demande de séjour dans son pays d’origine et ne saurait empêcher le requérant de retourner dans son 

pays pour le faire (Conseil d’Etat arrêt n° 120.020 du 27 mai 2003).  Rappelons ensuite que l’intéressé 

s’est vu notifié (sic) un arrêté ministériel de renvoi valable 10 ans qui lui a été notifié le 01/06/2004. 

Notons également que l’intéressé s’est vu infligé (sic) une peine de 33 mois de prison en date du 

16/12/2006 pour vol simple, association de malfaiteur (sic), flagrant délit, vol avec violence, vol avec 

effraction et confection de fausses clés.  Dès lors, considérant la peine d’emprisonnement de 3 ans et 8 

mois et le comportement de l’intéressé hautement nuisible pour l’ordre public, l’application de l’article 8 

de la Convention Européenne des Droits de l’Homme n’est pas à prendre en considération, étant donné 

que la sauvegarde de l’intérêt supérieur de l’Etat prime sur l’intérêt personnel du requérant et de ses 

intérêts familiaux.  Le préjudice trouve donc son origine dans le comportement même du requérant (voir 

aussi l’Arrêt du Conseil d’Etat n° 132063 du 24 juin 2004).  Cet élément ne constitue donc pas une 

circonstance exceptionnelle. 

 

En conclusion, sa demande est déclarée irrecevable ». 

 

2. Exposé des moyens d’annulation 
 

2.1. La partie requérante prend un premier moyen « de la violation des articles 9 bis et 62 de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et des 

articles 1, 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et du 

défaut de motivation ». 

 

Elle soutient que ce n’est pas elle qui s’est mise en connaissance de cause dans une situation illégale et 

précaire, mais que cet état de fait résulte d’un choix de sa mère, puisqu’elle était encore mineure d’âge 

au moment de son arrivée irrégulière en Belgique. 

 

Elle ajoute qu’incarcérée en Belgique depuis 2006, elle était dans l’impossibilité d’introduire une 

demande d’autorisation de séjour au Maroc et qu’elle a tenté de résoudre le problème lié à sa situation 

de séjour en formulant plusieurs demandes d’autorisation de séjour fondées sur les articles 9, alinéa 3, 

ou 9bis de la loi du 15 décembre 1980. 
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2.2. La partie requérante prend un deuxième moyen « de la violation de l’article 9 bis de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ; la 

violation des articles 2 et 27 de la directive 2004/38/CE du 29 avril 2004 du Parlement européen ; la 

violation de l’article 8 de la Convention européenne des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales ; l’erreur manifeste d’appréciation ; la violation du principe de bonne administration et, 

plus particulièrement, du devoir de prudence, en vertu duquel l’autorité administrative se doit de 

procéder à un examen concret, complet, attentif, loyal et sérieux des circonstances de la cause ». 

 

Elle rappelle qu’elle invoquait au titre de circonstance exceptionnelle son mariage avec Madame [R. H.] 

et que la décision attaquée est mal motivée, ne faisant état que d’une condamnation pénale sans 

évaluation de la dangerosité de la partie requérante, ni de l’évolution de sa personnalité en près de trois 

ans et demi d’incarcération, ni de ses attaches familiales et personnelles en Belgique. 

 

Elle énumère les trois conditions de la violation de l’article 8 de la Convention européenne des droits de 

l’homme (CEDH). 

 

En premier lieu, elle souligne que la violation de cet article suppose l’existence d’une vie familiale ou 

d’une vie privée, appréciées au regard de chaque situation particulière au sein de laquelle la Cour 

européenne des droits de l’homme analyse l’étroitesse des liens affectifs et de dépendance. En 

l’espèce, elle rappelle les circonstances de son mariage avec Madame [R. H.] (mariage autorisé par 

décision judiciaire), les liens entretenus avec son épouse et le fils de cette dernière, ainsi qu’avec sa 

mère et ses frères, de nationalité belge.  Elle conclut à l’existence d’une vie privée et familiale. 

 

En deuxième lieu, elle relève que la décision attaquée constitue une ingérence dans sa vie privée et 

familiale en ce qu’elle conduit à lui refuser de séjourner en Belgique aux côtés de son épouse et de sa 

famille belge. S’appuyant sur de nombreuses références jurisprudentielles, elle ajoute que, face à la 

violation d’une obligation négative, la Cour européenne des droits de l’homme conclut 

systématiquement à l’existence d’une ingérence dès lors qu’est contestée une mesure menaçant une 

vie familiale et/ou privée existante. 

 

En troisième lieu, elle analyse le § 2 de l’article 8 de la CEDH, émettant à ce sujet deux griefs à 

l’encontre de la décision attaquée. 

 

Le premier grief a trait à l’actualité de la dangerosité, en ce que la partie défenderesse n’aurait fait état 

d’un motif d’ordre public que sur la base d’une condamnation pénale sans évaluer la dangerosité 

actuelle de la partie requérante, et sans prendre en considération l’évolution de sa personnalité après 

trois ans et demi de privation de liberté, ni ses attaches familiales et personnelles en Belgique. Elle 

invoque l’applicabilité des articles 2 et 27 de la Directive 2004/38/CE du 29 avril 2004 du Parlement 

européen, et cite l’arrêt n° C-503/03 de la Cour de justice de l’Union européenne du 31 janvier 2006, 

pour souligner que la notion d’ordre public doit être interprétée de façon stricte, de manière à protéger le 

droit au respect de la vie familiale, et que l’existence d’une condamnation ne peut être retenue que dans 

la mesure où les circonstances ayant donné lieu à cette condamnation font apparaître l’existence d’un 

comportement personnel constituant une menace actuelle pour l’ordre public, quod non en l’espèce. 

 

Le second grief est relatif à la proportionnalité de la « sanction » (sic) compte tenu des liens familiaux 

existants uniquement en Belgique et inexistants au Maroc.  La partie requérante cite trois arrêts de la 

Cour européenne des droits de l’homme pour soutenir sa thèse, rappelle comme dans l’une des 

espèces citées l’impossibilité pour la famille de vivre à l’étranger et le danger « relativement limité » 

qu’elle représente, vu l’absence de récidive, sa conduite en prison et sa sortie. Elle reconnaît la gravité 

des faits qu’elle a commis mais les assimile à des erreurs de jeunesse, sur lesquelles elle a pu 

longuement réfléchir durant son incarcération. Elle souligne son mariage avec une ressortissante belge 

ainsi que la nationalité belge des membres de sa famille, qui vivent en Belgique. Elle soutient qu’elle se 

trouverait isolée et déracinée dans son pays d’origine, qu’elle a quitté à l’âge de quatorze ans. 

 

3. Discussion 
 

3.1. Sur les deux moyens réunis, le Conseil observe en premier lieu que, s’agissant de l’argumentation 

que la partie requérante invoque dans son second moyen, en tant que conjoint de Belge, pris de la 

violation de la Directive 2004/38/CE, il convient de rappeler qu’en vertu du paragraphe 1er de son article 

3, la Directive 2004/38 s’applique à tout citoyen de l’Union qui « se rend ou séjourne dans un Etat 

membre autre que celui dont il a la nationalité, ainsi qu’aux membres de sa famille ». 
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Dans son arrêt Dereci du 15 novembre 2011 (C-256/11), la Cour de justice de l’Union européenne a 

réaffirmé que « tirent de la directive 2004/38 des droits d’entrée et de séjour dans un Etat membre non 

pas tous les ressortissants d’Etats tiers, mais uniquement ceux qui sont membres de la famille, au sens 

de l’article 2, point 2, de cette directive, d’un citoyen de l’Union ayant exercé son droit de libre circulation 

en s’établissant dans un Etat membre autre que l’Etat membre dont il a la nationalité (arrêt Metock e.a., 

précité, point 73) » (point 56). 

 

La Cour souligne que la Directive 2004/38 n’est pas applicable « à des ressortissants d’Etats tiers qui 

demandent un droit de séjour pour rejoindre des citoyens de l’Union membres de leur famille n’ayant 

jamais fait usage de leur droit de libre circulation et ayant toujours résidé dans l’Etat membre dont ils 

possèdent la nationalité » (point 58). 

 

En conséquence, l’épouse de la partie requérante n’ayant jamais fait usage de son droit de libre 

circulation et ayant toujours séjourné dans l’Etat membre dont elle possède la nationalité, elle ne relève 

pas de la notion de bénéficiaire au sens de l’article 3, §1, de la Directive 2004/38, de sorte que cette 

dernière n’est applicable ni à cette citoyenne de l’Union, ni à la partie requérante. 

 

La partie requérante ne pouvant se prévaloir en l’espèce de la Directive 2004/38, le second moyen 

manque en droit en ce qu’il est pris de sa violation. 

 

3.2.1. Ensuite, le Conseil rappelle que dans le cadre d’une demande d’autorisation de séjour introduite 

sur la base l’article 9bis, de la loi du 15 décembre 1980, l’appréciation des « circonstances 

exceptionnelles » auxquelles se réfère cette disposition constitue une étape déterminante de l’examen 

de la demande, dès lors qu’elle en conditionne directement la recevabilité en Belgique, en dérogation à 

la règle générale d’introduction dans le pays d’origine, et ce quels que puissent être par ailleurs les 

motifs mêmes pour lesquels le séjour est demandé. Les « circonstances exceptionnelles » précitées 

sont des circonstances qui rendent impossible ou particulièrement difficile le retour temporaire de 

l’étranger dans son pays d’origine pour y accomplir les formalités nécessaires à l’introduction d’une 

demande de séjour. Par ailleurs, si l’autorité administrative dispose en la matière d’un large pouvoir 

d’appréciation, elle n’en est pas moins tenue de motiver sa décision et de la justifier adéquatement. A 

cet égard, il convient de rappeler que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité n’implique 

nullement la réfutation détaillée de tous les arguments avancés par la partie requérante, mais n’implique 

que l’obligation de l’informer des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous réserve toutefois que la 

motivation réponde, fût-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels de l’intéressé. 

 

3.2.2. En l’occurrence, s’agissant du premier grief invoqué à l’encontre de l’acte attaqué, tout en 

rappelant que l’illégalité du séjour ne constitue pas en soi un obstacle à l’introduction d’une demande de 

séjour sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil estime cependant que rien 

n’empêche la partie défenderesse de faire d’emblée le constat que la partie requérante s’est mise elle-

même dans une telle situation en sorte qu’elle est à l’origine du préjudice qu’elle invoque en cas 

d’éloignement du territoire, pour autant toutefois que la partie défenderesse réponde par ailleurs, de 

façon adéquate et suffisante, aux principaux éléments soulevés dans la demande d’autorisation de 

séjour. Dans cette perspective, ledit motif ne peut être considéré comme étant un motif déterminant de 

la décision, en manière telle qu’une éventuelle illégalité le concernant ne pourrait entraîner l’annulation 

de l’acte attaqué. Il s’ensuit que la partie requérante ne justifie pas d’un intérêt à son premier moyen. 

 

3.2.3. Quant au mariage avec une ressortissante belge, il ne constitue pas, en soi, une circonstance 

exceptionnelle au sens de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 car on ne voit pas en quoi cet 

élément empêcherait la réalisation d’un ou plusieurs déplacements temporaires à l’étranger en vue d’y 

lever l’autorisation requise. 

 

Dès lors qu’au terme d’un raisonnement exempt d’erreur manifeste d’appréciation, la partie 

défenderesse a valablement exposé la raison pour laquelle le mariage invoqué ne constituait pas, à  son 

estime, une circonstance exceptionnelle de nature à conduire à la recevabilité de la demande 

d’autorisation de séjour,  le motif tenant aux condamnations pénales de la partie requérante présente un 

caractère surabondant, en manière telle que la partie requérante ne justifie pas, à ce stade, d’un intérêt 

à  son argument tendant à le contester. 

Quant à  la difficulté particulière alléguée en termes de requête tenant à ce qu’il a quitté le Maroc à l’âge 

de quatorze ans et qu’il n’y aurait plus d’attaches, le Conseil doit en tout état de cause constater que la 
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partie requérante n’a pas jugé utile de l’invoquer à l’appui de la demande d’autorisation de séjour en 

sorte qu’il ne saurait être reproché à la partie défenderesse de ne pas y avoir eu égard. 

 

S’agissant  ensuite de la violation arguée de l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de 

l'homme et des libertés fondamentales, le Conseil rappelle que cette disposition, qui fixe le principe 

suivant lequel toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et de sa 

correspondance, n’est pas absolue. Ainsi, l'alinéa 2 de cet article autorise l’ingérence de l’autorité 

publique, pour autant que celle-ci soit prévue par la loi et constitue une mesure nécessaire à certains 

impératifs précis qu’il énumère. Le Conseil rappelle également que la jurisprudence de la Cour a, à 

diverses occasions, considéré que cette disposition ne garantissait pas en tant que tel le droit pour une 

personne de pénétrer et de s'établir dans un pays dont elle n'est pas ressortissante. En l’espèce, la 

décision attaquée est prise en application de la loi du 15 décembre 1980 dont les dispositions doivent 

être considérées comme constituant des mesures qui, dans une société démocratique, sont nécessaires 

pour contrôler l’entrée des non nationaux sur le territoire national (voir notamment les arrêts Abdulaziz, 

Kabales et Balkandali du 28 mai 1985, et Cruz Varas et autres du 20 mars 1991), en sorte que la 

décision attaquée ne peut en tant que telle, être considérée comme constituant une violation de l’article 

8 de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales. 

 

Dès lors que l’obligation de retourner dans le pays d’origine pour y introduire une demande 

d’autorisation de séjour n’implique pas une rupture des relations familiales mais seulement un éventuel 

éloignement temporaire du milieu belge, à supposer même que l’acte attaqué puisse constituer en 

l’espèce une ingérence dans la vie privée ou familiale de la partie requérante, force serait de constater 

que celle-ci est en défaut d’établir in concreto le caractère déraisonnable ou disproportionné de 

l’ingérence ainsi occasionnée.  

 

3.4. Il résulte de ce qui précède que les moyens ne peuvent être accueillis.  

 

4. Débats succincts 
 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’Arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 

demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

Article unique 
 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le onze décembre deux mille douze par : 

 

Mme M. GERGEAY, président f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. A. IGREK, Greffier. 

 

 

Le greffier,    Le président, 

 

 

 

 

 

A. IGREK   M. GERGEAY 


